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Chambre des Représentants. 

= 

SÉANCE DU 15 DicEMnnE 1847. 

trédit cemplémentalre de fr. 187, t 62-56 au Déparlcment des Travaux 
Publics. 

---lli1'-iiiiite@Hiliti~iiiil--- 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi que le Gouvernement soumet aujourd'hui à vos délibéra 
tions a pour but d'ouvrir au Département des Travaux Publics un crédit de 
fr. 187,162-56 qui est destiné à servir de complément à celui de 500,000 fr. 
qui lui a été alloué, à titre de provision, par la loi du 15 mai 1847 (llloniteur) 
11° 140) pour solder <les dépenses arriérées de l'exerciee 1845 et des années 
antérieures autres que celles de personnel. 

Cette loi a décidé, en même temps: que le crédit de 500,000 fr. formait le 
chapitre VIII, article unique, du budget de l'exercice 1845, et que sa répar 
tition, entre les divers créanciers de l'État, serait faite par arrêté royal. 

En exécution de cette dernière condition, deux arrêtés royaux de colloca 
tion des créances sont intervenus : le premier, dont la date a suivi de près 
celle de la loi, est du 25 mai 1847. Il comporte un total de créances de 
fr. 294,902-15 qnia été réduit par l'arrêté subséquent à fr. 288,482-15. 

Le deuxième arrêté royal est <lu 8 août dernier. Il a admis pour fr. 11 ,u 12-49 
de créances en liquidation. 

Récapitulation. 
l Crédit alloué par la loi du 15 mai 1847 fr. 500,000 00 
) 1re collocation • . . fr. 288~482 15 ~ 290_994 64 j 2e collocation . . . . 11,512 49 j ' 

Reste disponible . fr. 5 36 
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C • ' LI ' 1 . • bl . ' <l es arrêtés royaux. out sem c trop ,,o ummeux pour clrc pu ws ans ce 
document. Ils seront mis à la disposition de la section centrale chargée de 
l'examen du crédit complémentaire. Ils pourront. aussi être déposés sur Je 
bureau pendant la discussion de la loi. 

Le crédit primitivement demandé à la Législature, dans ln séance du 
6 aoùt 1846 (voi'i• le Document parlementaire n° 525 1 de la session extraordi 
naire de 1846), s'élevait à fr. 655,917-12. Sur ce chiffre les Chambres ont 
alloué au Département des Travaux Publics une somme de fr. 160,578 (loi 
du 16 août 1846) qui était destiné à suppléer à l'insuflisance reconnue, dès 
alors, de l'allocation votée à l'art. 5 du ehap. Ill du Budget de l'exercice 18461 

pour les billes et fers du railway , et qui a été rattachée à cette même 
allocation. 

Restait donc une somme de fr, 475,539-12 pour les dépenses arriérées de 
l'exercice 1845 et des années antérieures, sur laquelle somme la loi précitée 
du 15 mai 18/47 a alloué au Département des Travaux. Publics, un crédit 
provisionnel de 500,000 fr. 

Crédit primitivement demandé. • . . . . • . fr. 635,917 12 

1 

Crédit alloué par la loi du 16 août 

R, ·t l t· 1846 . . . . . . . 160,578 ecap1 u a ton 
Crédit alloué par la loi du 15 mai 

1847 . . • . . . . 500,000 

fr. 460,578 00 

Restait donc à allouer comme crédit complémentaire. 175,559 12 

On demande aujourd'hui une somme de fr. 187,162-57, supérieure , pal' 
conséquent, de fr. 15,623-44 à ce chiffre. 

Cette différence provient de ce que diverses créances dont les titres n'avaient 
pas été produits en temps utile, lorsque le crédit primitif a été demandé, ont 
été admises depuis. Parmi ces dernières il faut ranger celles désignées ci-après 
sous les n°9 V, VI et IX, qui présentent un total de plus de dix. mille francs. 

Voici le résumé , par service, des créances restant à liquider et qui concer 
nent l'exercice 1845 et les années antérieures. 

1. Commission des annales des travaux publics ( exercices 
1845 et 1844) . • . • • . . . . o • fr. 
Voit- l'étal ci-annexé sous le n° 1. 

Il. Service des routes ( exercices 1839 et 1840) . 
Voir l'état ci-annexé sous le n° 2. 

III. Services <le la Meuse et de l'Escaut ( exercice 1845) 
Voir l'état ci-annexé sous le n° 5. 

IV. Service de la Dendre ( exercice 1845) • 
Vofr l'état ci-annexé sous le n° 4. 

A reporter . • . fr. 

745 56 

515 00 

575 90 

25 16 

1,459 42 
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Hcpo1·1 . fr. 

f_ r\'" Gti. 1 
1,1fü) /42 

\'. t1 udcs <le projets d'améliorntion ù la Meuse ( exercice 
184:'.,) . 3))73 4!) 
Voù· l'étal ci-annexé sous le n° G. 

VI. Canal de Plasschendale (exercice 184J). . 2,7,fü ·8:'> 
Voù· l'état ci-annexé sous le n« G. 

\'IL Personnel <les ponts et chaussées (exercice 1845). 2;SO 00 
Voù· l'étnt ci-annexé sous le n° 7. 

Vfll. Pensions (exercice 184ri) . . . 128 3;, 
Voù· l'état ci-annexé sous le n° 8. 

IX. Dépenses imprévues (exercice 1845). ,\769 20 
Voù· l'état ci-annexé sons le n° 9. 

X. Service du chemin de fer. 
A. Personnel (exercices 1844 et 1845). 47~775 05 

Voi'r les tableaux ci-annexés sous les n°~ 10 et 11, 
B. Fournitures di-verses (exercice 181ri) . 39,700 00 

Voù- l'<:lal ci-annexé sous le n•> 12. 
C. Crédit destiné à couvrir les payements effectués par le 

directeur de la régie des chemins <le fer en dehors 
<les allocations du budg·et de l'exercice 1845 . . 87,561 24 

Total. . fr. 187,1G2 5{i 

Ce fait de payements effectués en dehors des crédi L& Iérrislarifs sur les fonds 
du trésor exige une explication. 

Voici ce qui y a douné lieu : 
1 

En 1845, des crédits Globaux sur l'ensemble du budget d11 chemin de fer 
furent ouverts à concurrence de trois millions de francs, au directeur de la 
1'ér,ie des chemins de fer. Lors de la régularisation des dépenses payées sur 
ces crédits, les articles du budget devaient être chargés respectivement des 
créances qui les concernaient. Des pièces de dépenses étaient adressées au 
directeur de la régie afin de liquidation sur les crédits dont il s'af::-Ïl, partie 
par le département, par Lie par la direction des chemins de fer. 

D'un autre côté, le Département des Travaux Publics imputait des demandes 
de payements ordinaires sur les divers articles du budget, et, comme il ne 
pouvait préciser ù aucune époque de l'année si ses propres imputations jointes 
à celles faites par le directeur de la régie sur les crédits globaux mis à sa 
disposition ne dépassaient pas le chiffre des allocations du budget, il est 
résulté de ces imputations sirnullanées un excédant de dépenses sur les alloca 
tions du budget. La cour des comptes el le département des finances ne 
pouvaient fixer le chiffre total de la dépense sur chaque article <lu budget 
que lors de l'admission en dépense de toutes les demandes en régularisation 
des mandats faits sur les crédits ouverts au directeur de la régie. 

Je me hûte d'ajouter que lorsque le Département des Tra-vaux Publics a pu 
s 'apercevoir du résultat auquel conduisait ce système· d'ouverture de crédit, 
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il s'est empressé de le modifier. Dès l'année 1846, les crédits ù charue de 
régularisation ont été ouverts, pur imputation, c'est-à-dire sur chaque article 
du budget pris isolément. De cette manière il ne peut pl us y avoir d'irrégu la 
rite possible; le déficit ou le boni se trouvent clairement indiqués par les 
imputations de chaque jour el les payements s'arrêtent par le fait de l'absorption 
des allocations. 

La somme précitée de fr. Si,501-24, qui représente le total de ces 
payements, se subdivise, par article du budget , de la manière suivante: 

Admini'stration yr!nérale. 

Anr. ·j , Personnel . 
ARr. 2. Fournitures 

. fr. 4,400 59 
10,281 8D 

Entretien des ooies et des stations. 

ART. 3. Personnel 1,882 14 

Seroice de locomotion. 

AR'r. 6. Personnel. 
ART. 7. Main-d'œuvre , travaux, fournitures. 

526 91 
25,947 87 

Service des transports, 

AnT. 9. Main-d'œuvre 1 travaux 1 fournitures. 59,093 75 

Service de perception, 

A11T. 10. Personnel. 5 428 09 , ' 
Total. . fr. 87,361 24 

Cependant il est à observer que les sommes suivantes restent encore dispo 
nibles, savoir : 

Sur l'art. 4_r Entretien des voies et des stations 
Sur l'art: 5. Renouvellement des billes et fers. 

. fr. 12,944 97 
48,156 27 

Sur l'art. 8. Service des transports. Personnel 
Sur l'art. 1 t. Service de perception. Loye!' des locaux 
Enfin sur l'ensemble des crédits ouverts au directeur de la réaie. 

2,208 59 
50 16 

689 81 

Total. . fr. 64 029 80 

Retranchant cette dernière somme de fr. 64, 029-80, qui représente l'actif 
actuel du Budget du chemin de fer, de celle de fr. 87,561-24, qui est son 
passif, l'on trouve que 1e déficit définitif, la somme réellement payée en 
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dehors de l'ensemble des allocations du Budget, est de fr. 25,551-44 
seulement. 

Toutefois, il est nécessaire de faire fig-urer dans le crédit complémentaire 
la somme entière de fr. 87,561-24 pour éviter des transferts que la clôture 
très prochaine du Budget de l'exercice 184D rendrait, du reste, à peu près 
impossibles. La loi de règlement définitif du Budget de l'exercice 1845 tiendra 
compte, au surplus, de l'excédant disponible des allocations précitées. 

La seule manière de rétablir l'équilibre entre les chiffres votés pour ces 
articles au Budget de l'exercice 1845 et les dépenses réellement effectuées et 
soldées, est de créer une nouvelle allocation, au moyen du crédit complémen 
taire, sur laquelle les demandes en régularisation du directeur de la régie 
viendront s'imputer à concurrence des sommes qui dépassent les chiffres des 
allocations du Budget <le l'exercice 1845. 

Quant aux causes de l'insuffisanoe des di vers crédits auxquels la somme de 
fr, 187, 162-56 qui fait l'objet du présent projet de loi, est destinée à suppléer, 
elles ont été signalées dans l'exposé <les motifs de la demande de crédit primi 
tive (n° 525 des Documents parlementaires de la session extraordinaire 
de 1846), et dans le rap1)ort que l'honorable baron De Man d'Attenrode a 
présenté à la Chambre, au nom de la section centrale , dans la séance du 
6 mai 1847, après avoir compulsé les nombreux documents qui furent mis à 
cette époque à sa disposition (vm:r le n° 559 des Documents parlementaires 0 
session de 1846-47). 

L'art. 2 du projet de loi rattache le crédit complémentaire dont il s'agit au 
ehap. VIII, article unique, dL1 Budget <le l'exercice 1846, allocation spéciale 
qui, comme on le sait, a été créée par la seconde loi du 15 mai 1847, pour 
servir également de crédit supplémentaire. 

On en a agi ainsi, parce que le Budget de l'exercice 1845, auquel le crédit 
complémentaire se rapporte en réalité, sera clos au 51 décembre prochain, 
par conséquent avant que la loi ait ouvert le crédit, que le Département des 
Travaux Publics ait pu mandater les dépenses, la cotir des comptes les viser, 
~t le Département des Finances les ordonnancer. 

Le 1'1inistre de.-; Finances,, 
YEYDT, 



( G ) 

l'llOJET DE LOI. 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera aux Chambres , en 
Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREmER. 

Il est ouvert au Département des Travaux Publics un crédit 
complémentaire de cent quatre-vingt-sept mille cent soixante 
deux francs cinquante-six centimes (fr, 187, 162-06) pour solder 
des dépenses concernant l'exercice 184!:> et les années anté 
rieures. 

AnT. 2. 

Ce crédit sera ajouté à celui créé par la loi du 1 ;:i mai f 81~7 
au chap, VIII, article unique, du Budget du Département 
des Travaux Publics pour l'exercice 1846. 

Donné au château de Laeken, le 15 décembre 1847. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre des Finances, 
VEYD1'. 
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ANNEXES. 

]. 

7,~ LW ---= 
~ NOMS MONT::l 
-: DES INTERESSÉS. 

OBJET DES CRÉANCES. Observations. 
DES CRÉ,iNCES. 

1 Le lioutenan t-eolo- 2ss ~o Frais de déplacement, pcn- 
ne! Fréderix, dant l'année 1843, en sa 

qualité de membre de la 
conunission des annales 
des travaux: publics. 

2 Le même ••••• -479 16 u., pendant l'année 1844. 

7Ao ~6 

2. 

l 

ô 

Lignao , directeur 
de la r6gic, 

Sulentiny , notaire 
à Ettelbruck, 

69 00 

246 00 

3lo 00 

Remboursement de salaires 
de porte-mires, etc., em- 
11Ioy és au nivellement 
général du royaume, pen 
dant le mois d'octobre 
1840. 

Complément de ses hono 
raires pour passation 
d'actes de ventes de ter 
rains incorporés dans la 
route de Ettelbruck à 
Heiderschcider-Grund, 

Cet état avait éLé com 
pris, par erreur, dans une 
demande en régularisation 
de crédit, concernant le che 
min de fer. C'est ce qui en a 
fait retarder jusqu'ici la li 
quidation. 

L'état d'honoraires de cc 
délégué s'élevait primitive 
ment à 492 fr. Il fut ré 
duit d'oOice à 246 fr. par 
le gouvemeurde lu pvovince 
de Luxembourg et liquidé 
à ce chiffre par le Départe 
ment des Travaux Publics 
en 1859. 
Plusieurs réclamations dL1 

sieur Salentiny restèrent 
sans suite jusqu'en octobre 
dernier, A cette époque, ces 
réclamations ayant fait l'ob - 
jet d'une instruction atten 
tive, on a reconnu qu'elles 
étaient fondées. En effet, la 
somme de 492 fr. s'appli 
quait à 155 actes <le ventes, 
ce qui représentait fr. 5-70 
d'honoraires par contrat, 
taux tJUe l'on peut considé 
rer comme très-modéré. 
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3. 

r.i 0: NOMS MONTANT ,::, 
OBJET DES CRÊANCES. ;,: Observations. . 0 ,::, DES INTEIIESSÉS. DES CI\É.\NCES, 

" ;,; 
-· 

1 Hennequin , avo- 4o oo Honoraires dans son procès, 
cat , à Liége. concernant le service de 

la !Heuse. (Exerc. 1843.) 

2 Le môme .••.• l•o 00 Id. 
•) Les héritiers de 281~ 90 Dépens auxquels l'État a été Cette somme m nit étti ., 

M. 1o baron de condamné dans une in- omise dans lu consignation 

l\1alet. stance, concernant le du princt.11 de lu condam- 

barrage d' A ntri ve , sur 
nation, 11 c iargc tic l'RtaL. 

l'Escaut. (Exercice 184:.1.) 

373 00 

4. 

1 

l 

Pauline Spitaels, a 
Grammont. 

Paulus Lenssens, 
Rossi us, Clasen 
et ('ODSOrls. 

2!> 16 

€>, 073 49 

Solde de l'indemnité an 
nuelle pour les manœu 
vres de son moulin, exé 
cutées dans l'intérêt de 
la navigation sur la Den 
dre. 

Pour fournitures di verses 
et états d'ouvriers, em 
ployés pendant l'année 
1840, aux études du pro 
jet des travaux ù exécuter 
à la Meuse, pour préser 
ver la ville de Liège des 
inondations et pour amé 
liorer fa navigation de 
ce fleuve, entre Liége et 
Chokier, 

L'indemnité nnnuello s'é 
lève à lu somme de fr. 846-16. 

L'allocation du ehap. 11, 
art. -18 du Budget de l'exer 
cice 184~, est totalement ab 
sorbéo. 

L'art. 22 du chap. Il du 
Budget do l'exercice 184ti 
( études de projets) est tota 
lement ahsorLé. 
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6. 

"' ~ NOMS Q !IONTANT 
OBJET DES CRÉANCES_ !.:l Observesicns, 0 ~ DES INTÉRESSÉS, DES CllÉANcr;s. 

0 ,,. 

1 W illeoomrne, à Os- 2,U7 01 Pour solde des travaux de Le eré.h talloué au dia p.Il, 
tende. rétablissement des Iorti- art. 25<la l!ud1et dr l'exer- 

fientions autour de l'é- cice1845, ~st a sorbé en to- 

cluse du Comte et de 
talité. 

construction d'un quai 
au canal de Plasschen- 
daele. (Exercice 1840,) 

2 Colons , a voué , à 198 84 État d'honoraires et déhour- 
Bruges. sés dans l'instance, con- 

tre le sieur L. l\foynne. 
(Exercice 1840,) 

2,740 80 

7. 

l I D'Oldenneel, ingé 
nieur des ponts 
et chaussées. 

Veuve Frodeure •• 

:2 1 C. André, ex-éclu 
sier. 

2a0 00 1 Indemnité du chef de ses 
déplacements extraordi 
naires pour le service des 
travaux de construction 
de l'écluse de Nieuport, 
en 184.3. 

70 00 

8. 

128 33 

Pour solde de sept mois de 
pension , à raison de 
l'.20 fr. par année. (Exer 
cice 184a.) 

08 33 1 Poul' solde de quatre mois 
de pension, à raison de 
170 fr. par année, (Exer 
cice 18,HS.) 

Pension de posutlon ré 
versible sur sa veuve , aux 
termes de la loi du W fl·1- 
mairc an VII. 
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NOMS 

llFS 1:.·frf.:Hl(SS~:S. 

,___ -,-.-·"'I• ... "-. ,, , ..,,~------------- 

Vn11 Campenhout , 
o Hruxclles. 

'.2 1 Dandeliu , 
nieu r. 

;1 1 Lignac, directeur 
de ln régie, 

MOl'iTANT 

Df:8 filÉA\CBS, 
OU.JET DES ClŒANCES 

l-'oumiture de papiers a 
dessiner, et de divers 
objets de bureau, IJOur 
les études du chemin do 
for direct do Bruxelles 
it W ettercn , par A lo-t, 
(Exercico HW.>,) 

rng·é- 1 ~. 701 se I Hemboursement de clt;pt'n- 
ses effectuées JJOUl' ]C!, 

études du projet de chc 
min <le for de Manngc ù 
Wavre. (Everciee 184l.l.) 

l :JO 8!S I Ilembourserncnt du prix 
des timbres de consigna 
tions opérées pont· le ser 
vice du Département des 
Travaux Publics, pen 
dant los années 18S9 ù 
l[l-415. 

~,760 ~l 

C('i,; Cl(~arn·(', 0!1t t1fl; 1.1u 
gél's duus la c11t(-glll'i<' d,•~ 
d~~CIISC~ imprévues, par•,•p 
qu l'lles nt- sont point lihr-l 
Ides au Budget qtu m eun 
tient, comme on J,, ,ait. a11 
cun« ullocnuon l''llll' fl':11, 
d't'·tudc, d1's proj1•!s d,• 1 ,,.. 
mins dl' frl'. 

10. 

Chemin de fer, - Administration centrale. 

22a 00 1 Traitement vurinble , -4c trimestre 18-44. 

-4, 400 00 1 Indemnités fixes pendant 18H. 

2,411 78 I Frnie de voynge pendnut Lê è-â. 
1, 450 00 1 Indemnités pour travail extraordinaire. 

8, -486 78 
l.ocomotio11, 

Indemnité fixe <le l'année 18H. 

RÉCAPITULATION. 
Adminislrution ccntrnle . 
Locomotion . 

Total. 

. fr. 3,486 78 
Il:)') •l -:, .,. 
e)!)ù ~'!'.) 

. fr. 8,S'.20 11 
G..~1=....-.rii 
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11. 

oi 

.1 MONTANT 
NATURE DE LA CRÉANCE. Obserooëion«, 

DES cnilANCES, 
0 

"" 

Administration centrale, 

l 2,100 00 Traitement dos mois d'août à décemhro 184l>. 

'.2 400 oo Id. variable do l'année 184a. 
., o,4oO oo Indemnités fixes du 4° trimestre 1840, ., 
4 700 oo Suppléments d'indemnité fixes du l" semes- 

tre 1840. 

o 81S2 00 Frais de voyage de l'année 1840. 

6 2,600 oo Indemnités pour travail extraordinaire. 

12,207 00 
Entretien de, 1"ou\e11 et des st&tians. 

J 2,68i 34 Traitement des mois de juillet> août, septembre 
et décembre 1840. 

2 3,275 00 Indemnités fixes du 4• trimestre 184-o. 

a 81 00 Frais de route pendant les mois d'octobre et 
de décembre 1845. 

4 1,242 00 Indemnités pour travail extraordinaire. 

7,281 84 
Looomotion. 

1 ô,00O 00 Traitement de l'année lMo. 

2 6,870 00 Frais fixes de l'année 1840. 

3 ~.098 00 Frais de route pendant le mois de novem- 
bre 1845. 

4 500 00 Indemnités pour travail extraordinaire, 

12,468 00 
Recettes, 

1 6,923 '33 Traitement du mois de décembre 18-40. 

1 24 7o Retenues au profit de la caisse des veuves et 
orphelins. 

RÉCAPITULATION. 
Administration centrale • • • • , • • • fr. 12,207 00 
Entretien des routes et des stations • • , • • 7,281 84 
Locomotion, • • • • • • • • • • • • 12,468 00 
Recettes. • • • • • • , • • • • • • • 6,923 .:.\3 
Caisse des veu,·cs et orphelins • • , • • • • i-4 7H 

Total, . fr, 38,91H 9~ 
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12. 

~ NOMS ,:i MONTAN'f 
QDJE1' DES CR.ÊANCE.S, .,,: 

o~~6f'î!CftiQn~, <) 
•• À 

l>ES INTÉRESSÉS. DtS CRÉANCES, 
0 z 

l Couvert et Lucas , 7,000 00 Pour fourniture d'une caisse 
à Bruxelles. de berline. 

2 Quesnel , fils, à 9,300 00 Pour garniture de cette 
Bruxelles. berline. 

3 SociétédeSeraing , 23,400 00 Pour fourniture d'essieux 
coudés, 

39,700 00 

\hj◄ Old' if 


